Assurance vie dans succession

Par rose, le 18/11/2011 a 20:52

Bonjourrn rnMon pere est décédé et je suis bénéficiaire d'une assurance vie.rnJe crois savoir
que les assurances vies n'entrent pas dans le cadre dernla succession. Comment récupeére t-
on le montant et quels papiers rndoit on fournir ?rnMerci pour votre réponse.

Par mimi493, le 18/11/2011 a 20:55

Vous devez vous adresser a l'assureur en fournissant un acte de déces.

Par rose, le 18/11/2011 a 21:03

Merci pour votre réponse rapide
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